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Abréviations

UNO Organisation der Vereinten Nationen
SGK-SR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Ständerates
APK-SR Aussenpolitische Kommission des Ständerates
SGK-NR Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit des Nationalrates
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
EU Europäische Union
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
ILO Internationale Arbeitsorganisation

ONU Organisation des Nations unies
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
CSSS-CN Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil

national
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OIT Organisation internationale du travail
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Chronique générale

Politique étrangère

Politique étrangère

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 13.03.2019
AUDREY BOVEY

Relations avec des organisations internationales

L'Assemblée fédérale a approuvé la ratification de la Convention n° 189 de
l'Organisation internationale du Travail concernant la protection des travailleurs
domestiques, souvent des femmes et des migrants. Dans son message du 28 août 2013,
le Conseil fédéral s'était prononcé en faveur de cette nouvelle convention
internationale du travail datant de l'année 2011, notant qu'il s'agissait là du respect des
droits fondamentaux et d'une protection sociale minmale. Cette convention contient
des dispositions relatives aux conditions de vie et de travail, à la rémunération ainsi
qu'à la sécurité et la santé au travail et a pour but de garantir les droits fondamentaux
des travailleuses et des travailleurs domestiques ainsi que la protection sociale
minimale. Le Conseil fédéral avait noté que cette nouvelle norme marquait une étape
importante pour combattre la vulnérabilité des travailleurs domestiques sur les plans
sociaux et économiques. 
En janvier 2014, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil
des Etats (CSSS-CE) a voté en faveur de la convention par 9 voix contre 0 (2
abstentions). À l’instar de la CSSS-CE, la Commission de la sécurité sociale et de la
santé publique du Conseil national (CSSS-CN) s'est également prononcé en faveur de la
ratification de la convention par 13 voix contre 11. 
Le 20 mars, le Conseil des Etats a adopté la norme à l'unanimité, suivi du Conseil
national le 12 juin (114 voix contre 73). Il a été souligné que le droit suisse n'aurait pas à
être modifié pour la ratification, puisque déjà conforme à la convention n° 189 de l'OIT,
mais qu'il s'agissait d'un geste important de solidarité envers les 50 millions de
travailleurs domestiques dans le monde (chiffre de l'OIT). Lors du vote final pendant la
session d'été, les deux chambres ont adopté l'arrêté. Le Conseil des Etats encore une

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 20.06.2014
CAROLINE HULLIGER
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fois à l'unanimité, le Conseil national par 114 voix contre 83. Lors des délibérations au
National, une importante minorité (Borer (udc, SO), Bortoluzzi (udc, ZH), Cassis (plr, TI),
Clottu (udc, NE), de Courten (udc, BL), Frehner (udc, BS), Moret (plr, VD), Parmelin (udc,
VD), Pezzatti (plr, ZG), Stahl (udc, ZH) et Stolz (plr, BS) a contesté la nécessité de la
convention en déclarant que toute législation supplémentaire était superflue puisque la
catégorie de travailleurs visés benéficiait déjà d'une protection suffisante et que les
employeurs étaient contre. Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann a alors
rappelé que cette ratification allait dans le sens de la politique générale de la Suisse et
que Berne ratifiait les traités de l'OIT lorsque le droit suisse est déjà conforme. 2

Relations avec d'autres Etats

Der Nationalrat hiess daraufhin im Sommer die Motion Cassis (fdp, TI) gut, welche den
Bundesrat beauftragte, unter Einbezug der relevanten Akteure eine Strategie für die
Zusammenarbeit mit Italien auszuarbeiten. Der Hintergrund für dieses Begehren lag in
der angespannten Beziehung zu Italien, welche nebst ebendieser Uneinigkeit in
Steuerfragen von Spannungen bei der Ausführung und Anwendung der
Schengen/Dublin-Verträge in den letzten Jahren geprägt war. Der Ständerat folgte dem
Nationalrat in der Herbstsession und überwies die Motion. 3

MOTION
DATE: 21.09.2011
ANITA KÄPPELI

1) BO CE, 2019, p. 141 ss.; BO CN, 2019, p. 515 ss.; FF, 2019, p. 1483 ss.
2) BO CE 2014, p. 362s.; BO CE 2014, p. 701; BO CN 2014, p. 994-998; BO CN 2014. p. 1301; Message du 28.8.2013
3) AB NR, 2011, S. 1265; AB SR, 2011, S. 876 ff.
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